
geux à  l’Eglise, en même tem ps qu’à la France, 
qu ’une seule puissance se charge de la tu telle des 
grands ordres in ternationaux, des clergés et des 
fidèles indigènes. Il convenait à l ’Eglise, supranatio
nale par essence, que le protectorat des catholiques, 
dans l’Em pire ottom an et dans l ’Em pire du Milieu, 
fût aussi supranational.

Après le Congrès de B erlin (23 ju ille t 1878), la 
nonciature à Paris com m uniqua au  m inistre des 
Affaires étrangères les rem erciem ents officiels du 
Saint-S iège pour avoir sauvegardé efficacement en 
Orient les in térê ts catholiques *.

Com m ent l’action triplicienne, dirigée par Bismarck 
et C risp icon tre  le pro tectorat catholique d e là  France 
tan t en Chine que dans le Levant, a fait partie d’un 
vaste dessein d ’expansion germ anique et italienne et 
d’am oindrissem ent de l ’influence m ondiale de la 
F rance, nous l ’avons am plem ent m ontré en son 
tem p s2. Il nous suffira de rappeler, en les résumant, 
nos conclusions.

Le prem ier assau t contre la situation prééminente 
de la  F rance rem onte aux années qui su iv irent la fin 
du C u ltu rk a m p f  e t la pacification religieuse en Alle
m agne. Le nouvel em pereur. Guillaum e II, au mo
m ent d’engager son pays dans la  W eltp o litik , dans la 
politique d’expansion économ ique, m aritim e et com
m erciale, se rendait com pte de l ’avantage que l’Alle
m agne trouverait si elle parvenait à faire servir au 
succès de l ’expansion germ anique la force interna
tionale du catholicism e ; c’est lui qui dirigea la ma
nœ uvre to u rn an te  destinée à enlever à  la  France le 
pro tectorat.

1. L ivre  Jav,ne  de 1878, p . 290. Cf. d’A v r il, op. c it., p . 433.
2. V oyez notre ouvrage : L a  C hine q u is 'o u v re (P e T v in , 1900 ,chap. n) 

et la Revue des D eux M ondes du  ! • '  septem bre 1898.
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